
6.4. DEMANDE DE NETTOYAGE DE COURS D’EAU – BRANCHE 1 DU COURS D’EAU 
PICHÉ 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été soumise à la municipalité par M. Camil Tétreault 
concernant le nettoyage de la Branche 1 du cours d'eau Piché sur toute sa 
longueur sur le rang Saint-Ours aux limites de Saint-Paul d'Abbotsford; 

CONSIDÉRANT le constat du directeur du Service des travaux publics, de l'état du cours d'eau, 
qui reçoit en grande quantité l'eau en provenance de Saint-Paul d'Abbotsford; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE la demande soit transmise à la MRC des Maskoutains dans le but de procéder à l'évaluation 
de la situation et d'entreprendre, le cas échéant, les procédures requises pour le nettoyage de 
cette section du cours d'eau de la Branche 1 du cours d'eau Piché sur toute sa longueur sur le 
rang Saint-Ours aux limites de Saint-Paul d 'Abbotsford. 








